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Mot du maire

Michel Bourassa, maire

2

Concitoyennes, concitoyens,

L'été est maintenant terminé pour faire place aux couleurs dans nos forêts. Prenez
le temps d'admirer la beauté de la nature qui nous entoure. Nous vivons tous à des
rythmes effrénés et sommes tellement dans notre petite routine que nous oublions
parfois de lever le nez autour de nous pour contempler la chance que nous avons de
vivre dans un si beau milieu. La preuve que c'est si beau, plusieurs viennent de loin
pour l'admirer !

Bien que l'année tire à sa fin, sachez qu'il reste encore quelques activités pour
divertir jeunes et moins jeunes, pensons à l'Halloween, soirée ciné, fête de Noël, etc.

Pour souligner l'Halloween et mettre de beaux sourires sur les visages des enfants, je demande votre collaboration
afin de décorer et faire la remise de bonbons. Du côté de la municipalité, un petit parcours sera préparé à
l'extérieur afin de rendre cette fête mémorable. Aux automobilistes, je dis soyez vigilants !

Le 11 novembre, jour du souvenir, ce sera l'occasion de rendre hommage aux hommes et aux femmes qui se sont
sacrifiés et ont servi le Canada en temps de guerre. Ayons une pensée pour ces gens et témoignons notre
reconnaissance à tous les membres des Forces Armées Canadiennes qui ont œuvré au maintien de la paix et qui
continuent de le faire.

Je profite de ma tribune pour vous dire comment je suis fier de l'annonce récente de l'installation d'un CPE
Gribouillis à Saint-Alexis-des-Monts. Celui-ci, en ajout aux places actuelles en milieu familial, permettra de
desservir nos jeunes familles qui sont établies ici ou qui désirent le faire.  Les impacts de cet ajout permettront
d'amener des retombées positives dans notre milieu à court, moyen et long terme.

Il s'agit là d'un bel exemple de projet qui démontre qu'avec un travail d'équipe, on peut réaliser bien des choses.
Avec le conseil municipal des quatre dernières années, nous avons travaillé à différents projets de toutes les tailles
afin de faire rayonner la municipalité et desservir au mieux les besoins de la population. Nous l'avons toujours fait
dans le souci des meilleurs coûts possible avec l'objectif de toujours aller chercher le maximum en aide financière
auprès des gouvernements afin d'éviter d'alourdir le fardeau fiscal du contribuable. 

Notre grande équipe municipale, constituée de tous les employés des différents départements (administration,
service incendie, travaux publics, hygiène du milieu, urbanisme, espaces publics et parcs, loisirs et culture,
tourisme) contribue elle aussi à notre milieu de vie en permettant d'offrir des services de qualité.

Finalement, sans tous les organismes actifs et sans tous ces bénévoles qui ont à cœur une cause, le dynamisme
que connaît notre village serait différent. Évidemment, la dernière année et demie a été difficile puisque plusieurs
de leurs activités ont dû être mises en pause. Par contre, cet arrêt involontaire nous a forcé à prendre conscience
de l'importance que ceux-ci ont dans notre quotidien. Avec la reprise évolutive des activités, je vous invite donc à
les encourager fortement.

Sachez que notre 150e anniversaire se poursuit et l'équipe municipale travaille à souligner cette fin d'année de
manière exceptionnelle.  
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Saint-Alexis-des-Monts, le 4 octobre 2021,
Conformément aux dispositions de l’article 176.2.2 du Code municipal, en cette séance
ordinaire du 4 octobre 2021 je fais rapport aux Aleximontoises et Aleximontois des faits
saillants du rapport financier déposé en séance publique du 4 octobre 2021, pour l’exercice
financier se terminant le 31 décembre 2020, lequel est 

accompagné du rapport de l’auditeur de la firme Stéphane Bérard, CPA inc., comptables professionnels agréés.

Voici des extraits du rapport de l’auditeur indépendant qui vous présentent leurs opinions concernant les états financiers 2020 et le
taux global de taxation ainsi qu’un résumé des résultats financiers. Je vous joins également les revenus et dépenses de
fonctionnement par catégorie de dépenses ainsi que l’état des surplus et des réserves au 31 décembre 2020. 

Extrait du rapport de l’auditeur concernant les états financiers 2020 :

Opinion

« Nous avons effectué l'audit des états financiers de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts (l'«entité»), qui comprennent l'état de la
situation financière au 31 décembre 2020 et les états des résultats,  de la variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et des
flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes complémentaires, y compris le résumé des principales
méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la
municipalité de Saint-Alexis-des-Monts au 31 décembre 2020, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs
financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date conformément aux Normes
comptables canadiennes pour le secteur public. »

Comme le présente le sommaire des résultats pour l’exercice terminé le 31 décembre 2020 détaillé plus loin, les revenus de
fonctionnement pour cette période s’élèvent à 5 662 740 $ tandis que les revenus d’investissement s’élèvent à 95 901 $ ce qui porte le
total des revenus à 5 758 641 $.

Les charges de fonctionnement quant à elles s’élèvent à 5 465 598 $, ce qui dégage un excédent de l’exercice de 293 043 $ duquel
nous devrons retrancher les revenus d’investissements cités précédemment et un montant de 342 467 $ représentant divers
éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, remboursement de la dette à long terme, investissements payés par le
fonctionnement et autres) afin de retrouver le surplus de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales d’un montant de 539 609 $. 

En 2020, la COVID-19 a eu pour effet pour la municipalité de diminuer certaines dépenses, notamment les coûts reliés à la main-
d’œuvre durant une période de l’année pour certains départements. De plus, s’ajoute à cela le fait de ne pas avoir pu réaliser diverses
activités/événements tel qu’il était prévu. Finalement, face à la forte hausse des ventes de propriétés (terrains, maison, chalet), nous
avons pu percevoir davantage de droits de mutation ce qui a eu pour effet de dégager ce surplus financier pour l’exercice 2020.

Taux global de taxation 

En ce qui concerne le taux global de taxation, le rapport indique que celui-ci est établi conformément aux règlements adoptés en
vertu de l’article 262 de la Loi sur la fiscalité municipale. Voici un extrait du rapport :
« Nous avons effectué l'audit de l'état établissant le taux global de taxation réel de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts (ci-après
la « municipalité ») pour l'exercice terminé le 31 décembre 2020 (ci-après l’« état »).
À notre avis, l'état ci-joint a été préparé, dans tous ses aspects significatifs, conformément aux dispositions de la section III du
chapitre XVIII.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1) (ci-après les « exigences légales »). »

Conformément à la loi, le présent document est diffusé par le biais du journal municipal Le Stalexique et est également disponible sur
le site internet de la municipalité. 

Michel Bourassa, 
Maire
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REVENUS DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

CONCILIATION À DES FINS FISCALES
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CONCILIATION À DES FINS FISCALES (suite)

ÉTAT DES SURPLUS ET DES RÉSERVES AU 31 DÉCEMBRE 

Les données présentées ci-dessus sont extraites du rapport financier. 
Le rapport financier complet est disponible sur le site web dans la section Centre documentaire, sous l’onglet RAPPORTS FINANCIERS, PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET AUTRES
RAPPORTS.  https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/services-aux-citoyens/centre-documentaire/c1142/rapports-financiers-previsions-budgetaires-et-autres-rapports/page-1
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 2 août 2021

Procès-verbaux des séances du conseil municipal

nécessaires demandés dans le dossier du glissement de
terrain dans le rang du Moulin;

Que les frais d’honoraires de ce dossier soient défrayés par
la municipalité.

DOSSIER : GLISSEMENT DE TERRAIN – RANG DU MOULIN -
MANDAT À UN ARPENTEUR

De mandater M. Denis Lahaie, arpenteur-géomètre, de
Louiseville, à réaliser les travaux d’arpentage dans le dossier
du glissement de terrain sur le rang du Moulin.

TRAVAUX PUBLICS – ACHAT DE MATÉRIEL D’AQUEDUC-
PROJET RUE LISE

D’autoriser l’achat de matériel d’aqueduc de la compagnie
EMCO Corporation pour un montant de 22 329.41$(taxes
incluses) selon la proposition du 8 juillet 2021.

TRAVAUX PUBLICS – SCELLEMENT DE FISSURES

D’octroyer le contrat de scellement de fissures pour l’année
2021 à la compagnie Lignes Maska de Sainte-Cécile-de-Milton
pour un montant de 8 470$ (taxes en sus) selon la
soumission du 20 juillet 2021.

PROCLAMATION DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-
DES-MONTS À TITRE DE MUNICIPALITÉ ALLIÉE CONTRE LA
VIOLENCE CONJUGALE 

De proclamer la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts alliée
contre la violence conjugale.

TRAVAUX DE PAVAGE – STATIONNEMENT PRÉAU CANADEL
(PLACE DESJARDINS)
D’octroyer le contrat de pavage du Préau Canadel (Place
Desjardins) à la compagnie Construction et Pavage Portneuf
Inc., pour un montant de 48 690$ (taxes en sus) tel que
soumis dans la proposition du 2 août 2021.

Comme les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont accessibles dans leur intégralité via
notre site web (https://www.saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil), nous
indiquerons dans le journal un sommaire des décisions prises par le conseil municipal pour les séances
ayant eu lieu depuis la dernière parution du journal. 

SOMMAIRE DES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SÉANCES TENUES EN AOÛT ET SEPTEMBRE 2021

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS (F.Q.M.) -
CONGRÈS DU 30 SEPTEMBRE AU 2 OCTOBRE 2021

Que 2 membres du conseil et le maire soient autorisés à
participer au Congrès de la F.Q.M., qui se tiendra à Québec,
du 30 septembre au 2 octobre 2021; 

Que les frais d’inscription soient défrayés par la municipalité; 
Que leurs fais de séjour pour le logement, les repas ainsi que
les frais de déplacements, leur soient remboursés sur
présentation de pièces justificatives.

ÉVALUATION DE CERTAINS BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS
CONTENUS APPARTENANT À LA MUNICIPALITÉ

De mandater la firme SPE Valeur assurable Inc. pour
l’évaluation immobilière de certains de ses bâtiments et
équipements contenus pour un montant 10 550$ (taxes en
sus).
 
ACHAT D’UNE GÉNÉRATRICE POUR L’HÔTEL-DE-VILLE ET LA
SALLE COMMUNAUTAIRE

D’octroyer le contrat d’achat de la génératrice à la compagnie
Génératrice Drummond de St-Germain-de-Grantham pour un
montant de 58 905$ (taxes en sus) selon la soumission datée
du 16 juillet 2021.

ACHAT DE CONTENEURS 10 VERGES À CHARGEMENT
ARRIÈRE POUR LA RÉCUPÉRATION ET LES ORDURES

D’autoriser l’acquisition de 4 conteneurs 10 verges à
chargement arrière auprès de la compagnie EBI
Environnement Inc. pour un montant de 18 337.50$ (taxes en
sus) selon la proposition du 12 juillet 2021.

DOSSIER : GLISSEMENT DE TERRAIN – RANG DU MOULIN-
MANDAT À UN NOTAIRE
De mandater Me Charles Turner, notaire, situé au 2890 rue
Bergeron, Saint-Paulin à préparer tous les documents 
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 9 août 2021 (EXTRAORDINAIRE)



INSTALLATION GÉNÉRATRICE POUR L’HÔTEL-DE-VILLE ET
LA SALLE COMMUNAUTAIRE

D’octroyer le contrat d’installation de la génératrice à la
compagnie Samuel Gélinas Électrique inc. pour un montant
de 15 900$ (taxes en sus) selon la soumission du 6 septembre
2021.

INSCRIPTION – CONGRÈS 2021 - ACSIQ 

Que les frais d’inscription, de séjour et de déplacements,
soient défrayés par la Municipalité pour le congrès de
l’Association des chefs en sécurité incendie du Québec
(ACSIQ) qui aura lieu du 16 au 19 octobre 2021.

ADOPTER LE RÈGLEMENT # 441-2021

Adopter le règlement # 441-2021, intitulé « Règlement
concernant les limites de vitesse sur la rang Morin».

ADOPTER LE RÈGLEMENT # 442-2021

Adopter le règlement # 442-2021, intitulé « Règlement
concernant les limites de vitesse sur la rang Saint-Joseph 

DOSSIER : RÉFECTION RANG LAC_CACHÉ - APPROBATION
ET AUTORISATION DE PAIEMENT – DÉCOMPTE # 4

Approuver et autoriser le paiement du décompte # 4 au
montant de 88 848.21 $ (taxes en sus), à la compagnie «
Bernard Lessard Excavation inc. », dans le dossier des travaux
de réfection du rang Lac-Caché.

APPROBATION DU PLAN DIRECTEUR DE L’EAU DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS ÉLABORÉ PAR
L’ORGANISME DE BASSINS VERSANTS DES RIVIÈRES DU
LOUP ET DES YAMACHICHE

Approuver le Plan directeur de l’eau de la municipalité de
Saint-Alexis-des-Monts tel que préparé par l’Organisme de
bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche, et
daté de septembre 2021;

Que le maire et la directrice générale, sont autorisés, à signer
ledit Plan, avec l’Organisme de bassins versants des rivières
du Loup et des Yamachiche, pour et au nom de la
Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION ANNA-MILOT (OMH)
PRÉSENTATION DU BUDGET RÉVISÉ 2021

Approuver le budget révisé de l’OMH Anna-Milot, pour
l’année 2021.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 443-2021 
 
Adopter le règlement numéro 443-2021 : Plan d’urbanisme
de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 444-2021 
 
Adopter le règlement numéro 444-2021 : Règlement sur les
dérogations mineures de la municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 445-2021

Adopter le règlement numéro 445-2021 : Règlement
administratif de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 446-2021

Adopter le règlement numéro 446-2021 : Règlement de
lotissement de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 447-2021 
 
Adopter le règlement numéro 447-2021 : Règlement de
zonage de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 448-2021
 
Adopter le règlement numéro 448-2021 : Règlement de
construction de la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts.

EMBAUCHE - RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE

Nommer madame Danielle Lorrain à titre de responsable de
la bibliothèque en date du 21 août 2021 selon les conditions
prévues à la convention collective et à son formulaire
d’embauche.

RESSOURCES HUMAINES 
EMBAUCHE DE PERSONNEL – TOURISME
 
Procéder à l’embauche de monsieur Étienne Bouillon-Bégin
(statut occasionnel) au poste d’agent de développement
touristique, selon les conditions applicables prévues dans la
convention collective. Effectif à compter du 4 septembre
2021.
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 7 septembre 2021



DEMANDE D’APPUI-COMITÉ ZIP (ZONE D’INTERVENTION
PROIRITAIRE) DU LAC SAINT-PIERRE

Appuyer le COMITÉ ZIP du lac Saint-Pierre à la désignation de «
Réserve mondiale de la Biosphère du lac Saint-Pierre » auprès
de l’UNESCO.

DOSSIER RANG BARIL - MANDAT INVENTAIRE DES MILIEUX
NATURELS

Mandater monsieur Yann Boissonneault de Boissonneault
Sciences, eaux et environnement pour réaliser l’inventaire des
milieux naturels préalable à la réfection du rang Baril exigé
dans le cadre d’une demande d’autorisation du MELCC-2021
pour un montant de 16 950$ (taxes en sus) selon la
soumission du 10 septembre 2021.

Comment soumettre 
un article au journal ?

V o u s  d e v e z  f a ir e  p a r v e n i r  v o t r e  t e x t e
a c c o m p a g n é  d e  v o s  lo g o s ,  p h o t o s  o u  a u t r e s
e n  f o r m a t  é l e c t r o n i q u e  ( J P G  o u  W o r d ) .  

L e s  e n v o i s  d o i v e n t  ê t r e  e f f e c t u é s  p a r
c o u r r i e l  à  i n f o @ s a i n t - a l e x i s - d e s - m o n t s . c a

P R O C H A I N E  P A R U T I O N  :  L E  1 5  D É C E M B R E  2 0 2 1  

T r a n s m e t t r e  v o s  a r t i c le s  a v a n t  l e  1 e r   
 d é c e m b r e  ( a r t i c l e s  r e ç u s  a p r è s  c e t t e  d a t e
s e r o n t  p u b l i é s  d a n s  l a  p r o c h a i n e  p a r u t i o n ) .

L ’ é q u i p e  d u  j o u r n a l  v o u s  r e m e r c i e  à  l ’a v a n ce
p o u r  v o t r e  c o l l a b o r a t i o n  !

I n f o  :  8 1 9 - 2 6 5 - 2 0 4 6  #  2 8 0 0
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DÉCISIONS DÉCOULANT DE LA SÉANCE 
DU 13 septembre 2021 (EXTRAORDINAIRE)



Informations municipales

La municipalité permet la présence du public lors de la séance du conseil.
Cependant les places sont limitées et les mesures sanitaires s'appliquent
toujours selon les normes de la Santé publique.

Rendez-vous au : 
https ://saint-alexis-des-monts.ca/fr/la-municipalite/seances-du-conseil 
pour prendre connaissance de l'ordre du jour qui est disponible à compter du
vendredi précédent la journée de la séance et du procès-verbal également
disponible dans les jours suivants celle-ci. 

Lundi le  15 novembre
Lundi le  6 décembre  

Les prochaines dates pour les  séances du conseil seront :

Séance du conseil 
à 19 h 30 

Stationnement de nuit interdit sur la voie publique à
partir du 15 novembre jusqu'au 1er avril de 23h à 7 h
inclusivement afin de faciliter le déneigement en
période hivernale.

Lumières de rues défectueuses
Si vous remarquez qu'une lumière de rue n'allume plus, demeure toujours allumée
ou est intermittente, la municipalité  compte sur votre collaboration pour que
vous l’informiez en téléphonant au secrétariat.

Travaux publics
Rappel Stationnement de nuit
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Aides financières disponibles pour
les contribuables :

Programme pour les jeunes sportifs ayant
à défrayé des frais de non-résidents

Subvention pour les toilettes à faible débit

Soutien financier pour l'utilisation de
couches réutilisables

Obtenez toutes les informations sur les particularités
des programmes et complétez les formulaires
d'inscription sur le site web de la municipalité.

25% du montant de l'excédent (la surtaxe)
payé jusqu'à un maximum de 100$

40% du prix d'achat avant taxes jusqu'à
concurrence de 75$

50% du coût d'achat avant taxes jusqu'à
concurrence de 100$



Service incendie

Préférez un avertisseur à pile

longue durée.

Préférez un modèle avec une

pile d'appoint en cas de

panne de courant.

Des avertisseurs

interconnectés font gagner

de précieuses secondes au

moment d'évacuer. Peu

importe où se trouve le feu,

ils sonnent tous en même

temps.

Vérifiez la pile en appuyant

sur le bouton d'essai; un

signal sonore doit se faire

entendre. Si ce signal est

muet, changez la pile ou

remplacez votre avertisseur

s'il est défectueux.

Qu'il soit à pile ou

électrique, vérifiez la

capacité de votre

avertisseur à détecter la

fumée en éteignant une

chandelle près de lui. S'il ne

sonne pas, remplacez-le.

Le ramonage contribue à prévenir les incendies, il permet aussi de

prévenir les intoxications au monoxyde  de carbone en permettant une

meilleur évacuation de la fumée et des gaz toxiques ou nocifs; 

d'éliminer la suie et les dépôt inflammables (créosote) qui se sont

accumulés dans la cheminée;

d'optimiser l'efficacité de l'appareil de chauffage et de permettre une

économie de combustible; 

de déceler la présence de bris ou de détérioration du système de

chauffage et de ses composantes.

Il est conseillé de faire ramoner la cheminée au moins une fois par

année. Un ramonage est aussi recommandé sur une base régulière

selon la qualité et quantité de bois brûlé.

Selon la sécurité publique du Québec, plus de 1200 feux de cheminée

surviennent en moyenne chaque année au Québec. Ils représentent une

source potentielle d'incendie de bâtiment qui pourrait causer

d'importante pertes matérielles et humaines. Il faut s'assurer d'un

entretien régulier de l'appareil et de ses composantes.

Méfiez-vous d'un ramonage partiel qui n'inclut que le passage d'une

brosse dans le conduit de la cheminée. Des interventions à l'intérieur du

bâtiment devraient aussi être effectuées et les résidus du ramonage

devraient être retirés.

Profitez du changement d'heure pour faire la vérification du bon
fonctionnement de vos avertisseurs de fumée

Quel avertisseur choisir ? Où les installer? Comment les vérifier ?

Installez les avertisseurs

de fumée dans chaque

chambre et à chaque

étage de la maison

(corridors et aires

communes), y compris au

sous-sol.

Placez vos avertisseurs

loin des appareils de

cuisson, des bouches

d'aération ou des salles de

bain.

À pile

Électrique

Une fois par mois

Une fois par année

Un avertisseur de fumée a une durée de 10 ans.
Vérifiez la date de fabrication de vos avertisseurs de fumée; si cette date est absente, remplacez-les dès aujourd'hui!

Avez-vous pensé au ramonage
de votre cheminée?

Qui dit Octobre, dit l’incontournable fête de l’Halloween, qui
réveillera bientôt petits lutins et grands fantômes. 



Des milliers de jeunes se promèneront alors dans les rues le soir

du 31 octobre pour la cueillette de friandises. 



Puisque la sécurité des enfants est pour nous tous une
préoccupation de premier ordre, nos pompiers volontaires

assureront une surveillance afin de protéger nos jeunes piétons
en fête à compter de 16h00 jusqu’à 20h00.



Grâce à cette mobilisation, la sécurité de nos jeunes piétons sera

mieux assurée. Ils seront présents aux endroits suivants: 
Centre du village (face à l’Église), 

Bureau de Poste 
Autobus Allard. 



Comme par les années passées, les pompiers

feront la distribution de friandises aux enfants.



MAIS IL FAUT DEMEURER PRUDENT! 

Fête de l'Halloween
Dimanche le 31 octobre 2021

Raymond Beaudoin,
directeur du service incendie

819-996-4039
incendie@saint-alexis-des-monts.ca
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Développement durable

Protégez les végétaux l’hiver
Déposées autour des végétaux, les feuilles mortes offrent une excellente protection durant l’hiver. Vous n’avez
qu’à disposer les feuilles autour des plantes, sans les tasser, pour que l’air puisse circuler. Dans les endroits
venteux, un filet de nylon fixé au sol à l’aide de piquets permet de les recouvrir et d’éviter qu’elles s’envolent. Notez
qu’il est important de ramasser les feuilles mortes le plus tôt possible après leur chute au sol afin d’éviter qu'elles
ne commencent à pourrir.

Transformez les feuilles en humus
Une autre façon simple d’utiliser les feuilles mortes est de les laisser se transformer en humus. Dans un coin
discret du jardin, entassez-les puis mouillez-les. Ensuite, piétinez le tas de feuilles et ajoutez-y quelques pelletées
de bonne terre. Répétez cette opération chaque fois que vous ajoutez des feuilles. Au printemps, elles se seront
décomposées et seront devenues un bon humus nourricier que vous pourrez épandre au pied des arbustes et des
massifs ou dans le potager.

Faites votre propre engrais
Les feuilles mortes procurent aussi à la pelouse un apport de matière organique. Passez lentement la tondeuse
sur les feuilles au fur et à mesure qu’elles tombent pour les déchiqueter. Pour accélérer leur décomposition,
employez une tondeuse-déchiqueteuse qui les réduira en plus petits morceaux. Ensuite, étendez les morceaux de
feuilles de manière à ce qu’ils disparaissent dans la pelouse.

Compostez
Les feuilles mortes peuvent également devenir l’un des ingrédients d’un bon compost. Meilleur que l’engrais
chimique, le compost nourrit les plantes, préserve l’humidité du sol, aide à y répartir le fertilisant, facilite le
désherbage, attire les vers de terre et contribue à la prévention des maladies.

Évitez de récupérer des feuilles parsemées de taches noires : celles-ci révèlent habituellement la présence de
spores de champignons. Comme ces spores survivent au processus de compostage domestique, elles pourraient
contaminer votre compost et, éventuellement, vos plantes. Aussi, n’incorporez pas de feuilles de noyer et de chêne
à votre compost : elles contiennent des tanins qui nuisent aux organismes décomposeurs.

Amassez les feuilles dans des sacs et remisez-les à l’abri de la pluie et de la neige. Vous pourrez les ajouter
progressivement au compost. Notez qu’il est préférable de déchiqueter les feuilles avant de les ajouter comme
matière sèche dans le composteur.

Source de l'article : https://www.caaquebec.com/fr/a-la-maison/conseils/capsules-conseils/conseil/show/sujet/les-feuilles-
mortes-une-ressource-naturelle-a-exploiter/
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Les feuilles mortes : 
une ressource naturelle à exploiter

Vous vous demandez que faire avec les feuilles mortes qui s’accumulent sur
votre terrain? Outre l'écocentre, d'autres possibilités s'offrent à vous !



Nous vous invitions à 

bien vouloir vous rendre aux

écocentres suivants de Énercycle : 




Louiseville 

760, rue Deveault




St-Étienne-des-Grès  

440, boulevard la Gabelle, entrée # 4 




Ouverts : 

Mardi au samedi 

8h30 à 16h00

Info : 819-373-3130

Urbanisme
12

Vous pouvez dès maintenant installer
votre abri temporaire car celui-ci est
autorisé depuis le 15 octobre 2021.

La date pour le retirer demeure la
même soit le 15 mai 2022.

Fermeture de l'écocentre 
le 24 octobre 2021




Écocentre
C'est le temps d'en profiter pour apporter
vos résidus de construction, peinture,
huile, matériel électronique etc...

En période
hivernale 

Travaux de
construction ou de 
 rénovation - vous

devez vous procurez
un permis!

Info ou pour rendez-vous 
819-265-2046

Poste : 2847  Shanie Magny
Poste : 2846  Patrick Baril

Les tarifs pour l'émission
des permis :

Construction neuve
Installation septique
Captage d'eau

50$

30$
Agrandissement
Rénovation
Bâtiment accessoire
Démolition
Piscine

10$ Vente de garage
Certificat d'autorisation



Loisirs, tourisme et vie communautaire 
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Parc RiverainParc Riverain  
SacacomieSacacomie

FERMETURE 
LE 15 OCTOBRE 2021

Les quais seront retirés sous peu (fin octobre)
Nous vous invitons à planifier la sortie de vos
quais/embarcations. 

bureau d'accueil

touristique 

HALLOWEEN

Surveillez également les différents points de presse du
gouvernement du Québec pour connaître les mesures à

prendre pour une fête d'Halloween sécuritaire.
www.quebec.ca

CORONAVIRUS (COVID-19)

DEPUIS LE 
10 OCTOBRE



Loisirs, tourisme et vie communautaire 

FÊTES FAMILIALES : HALLOWEEN - NOËL DES ENFANTS- CABANE 
À SUCRE DES ÉLUS - FÊTONS L'HIVERS EN FAMILLE, ETC.
SPECTACLES
ÉVÉNEMENT DIVERS (à nature culturel - touristique - autre)

Vous aimeriez vous joindre à nous ? 
Envoyez-nous votre candidature à l'adresse suivante en

nous spécifiant dans quelles activités vous aimeriez vous
impliquer.

 
jlachance@saint-alexis-des-monts.ca

1
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Le service des loisirs de Saint-Alexis-des-Monts est à la
recherche de personnes dynamiques désirant s'impliquer
comme bénévole dans diverses activités. Nous préparons
déjà la prochaine année et nous avons besoin de vous afin

d'offrir à la population des moments mémorables.

Bénévoles recherchés

PARTY DE GUIMAUVES DE SAINT-PAULIN

Cette année encore, le comité a dû faire des choix
difficiles parmi plus d'une centaine de photos. Merci
à tous les participants ! Grâce à vous, nous pouvons
affirmer que nous avons une des plus belle
municipalité de la MRC Maskinongé.

VOICI LES GAGNANTS DU CONCOURS DE PHOTOS 

GARDEZ VOTRE APPAREIL À PORTÉE DE MAIN, 
CAR LE CONCOURS SERA DE RETOUR 
L'AN PROCHAIN !

1er prix 2e prix 3e prix

La municipalité est fière de participer au party de
guimauves de notre municipalité voisine. Si vous passez
par là, prenez le temps d'admirer toutes ces guimauves
joliment décorées par les citoyens, organismes,
entreprises et municipalités de la MRC. 

Notre guimauve, l'œuvre d'un artiste de chez nous, M.
Pierre Galarneau, représente bien notre municipalité
avec sa majestueuse truite mouchetée. M. Galarneau a
accepté bénévolement de décorer notre guimauve et
nous le remercions ! Crédit photo : Daniel Flageol  Zoom - Unik photo

Paul
Boulanger

Daniel 
Éthier

Julie 
Bourdon



Loisirs, tourisme et vie communautaire 

TOUS LES COURS et ÉVÉNEMENTS SONT CONDITIONNELS AUX RECOMMANDATIONS DE LA SANTÉ PUBLIQUE.TOUS LES COURS et ÉVÉNEMENTS SONT CONDITIONNELS AUX RECOMMANDATIONS DE LA SANTÉ PUBLIQUE.    CERTAINES CONDITIONS PEUVENTCERTAINES CONDITIONS PEUVENT
S'APPLIQUER. S'APPLIQUER. MERCI DE VOUS RÉFÉRER AUX RESPONSABLES DES ACTIVITÉS OFFERTS.MERCI DE VOUS RÉFÉRER AUX RESPONSABLES DES ACTIVITÉS OFFERTS.

RESPONSABLE :    BARBARA HADDEN



DATE :   DU 27 SEPTEMBRE AU 22 NOVEMBRE

(8 SEMAINES / PAS DE COURS LE 11 OCTOBRE)

jour & HEURES :   les lundis  -  9H00 À 10H30

LIEU :   BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-ALEXIS-DES-MONTS



INSCRIPTION : 819-269-2651 
 (MAXIMUM 8 PERSONNES)

GYMNASTIQUE HOLISTIQUE
Méthode Ehrenfried (GH-E)

Responsable : KARINE DUFRESNE

Date : Les mardis dès le 21 septembre 
Heure : 19h00 à 20h00 
Lieu : Centre communautaire 

INSCRIPTION : 819-609-0620

                 (Saint-Alexis-des-Monts)

ZUMBA - POUND

COURS D'ANGLAIS

COURS DE TYPE AÉROBIC COMBINANT PLAISIR ET ENTRAÎNEMENT. ACCESSIBLE À
TOUS LES GROUPES D'ÂGE. BOUGEZ SUR LES  MUSIQUES LATINES,

INTERNATIONALES, ROCK ET POP ROCK POUR VOUS METTRE EN FORME.



Cours pour adultes permettant de réviser les temps de verbe et certaines

notions de grammaire, mais aussi de faire de la conversation en lien différents

contextes (restaurants, douanes, magasinage ... )

La mise en forme
globale par la métode
GH-E est une invitation

à se tonifier, mieux
respirer, assouplir les

muscles et se détendre.
Bouger sans se

bousculer en effectuant
des mouvements en

douceur pour favoriser
le maintien de la santé.

Accessible à tous !

Responsable : MONIQUE POULIN,
Éducatrice somatique, praticienne GH-E

Date : Les mardis dès le 28 septembre 
Heure : 15h00 à 16h30 
Lieu : Salle municipale (Hôtel de ville)

INSCRIPTION :    819-265-4558

                 (Saint-Alexis-des-Monts)

      courriel : poulin.monique@sogetel.net

 * APPORTEZ VOTRE TAPIS DE SOL
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COURS EN GROUPE / Il est toujours temps de s'inscrire !

En raison du contexte actuel, il est trop tôt pour
confirmer les détails de l'événement, cependant

nous voulions que vous sachiez que l'équipe
municipale travaille fort pour organiser une

journée familiale féérique pour la période des
fêtes. Suivez-nous sur nos réseaux sociaux et sur

notre site internet pour plus de détails. 
Bonne saison, bonne santé !

FÊTE DE NOËLFÊTE DE NOËL
DES ENFANTSDES ENFANTS

12 DÉCEMBRE 202112 DÉCEMBRE 2021



Bibliothèque municipale

L’AFEAS expose CES FEMMES QUI NOUS 

ONT OUVERT DES PORTES du 9 au 30 octobre. 

Horaire de 

la bibliothèque

Mardi :      13h à 16h /18h à 20h

Mercredi : 9h à 12h/13h à 16h

Jeudi :        18h à 20h

Samedi :    9h30 à 12h
Pour de

l'nformation 

Danielle Lorrain

819-265-2046 poste 2821

biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca
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Il me fait plaisir de prendre la relève de Audrey à la bibliothèque. 
Je lui souhaite un beau succès dans son nouveau défi. 

Pour vous accueillir et vous conseiller, je suis accompagnée de 3 bénévoles :  Normande Bérubé, Monique Jourdain et Joelle
Pelé. Je les remercie sincèrement de poursuivre leur implication à mes côtés. 

Je vous invite à suivre notre page Bibliothèque  Léopold-Bellemare ;  Vous découvrirez  les nouveautés ainsi que toutes les
activités en cours. 

 SVP confirmer votre présence car les places seront limitées.  
 Tél. : 819-265-2046 poste 2821 
Courriel : biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca

Historique de l’AFEAS aleximontoise, portraits de femmes d’ici, d’hier à aujourd’hui. Objets anciens, photos
et vidéos explicatifs. 
Horaire de la bibliothèque : Malgré un léger changement nous sommes toujours ouverts
Mardi : 13 H à 16 H – 18 H à 20 H Jeudi :  18 H à 20 H 
Mercredi : 9 à 12 H – 13 H à 16 H  Samedi : 9 H 30 à 12 H 

Atelier d’écriture le 11 novembre : Écris-moi une chanson  

Bienvenue à votre bibliothèque !
Nouveautés 

du 

mois 

d'octobre

Danielle Lorrain, responsable de la bibliothèque



8 signes que votre chien veillit: 

Difficulté à se lever; perte d'énergie; mauvaise haleine; gain ou perte de poids; difficulté auditive; 
Oups on s'échappe; perte d'appétit, perte de la vision.
Dans cette chronique nous verrons la difficulté de se lever et la perte d'énergie.

1) Difficulté de se lever: 

Comme chiots ou jeunes chiens, rappelez-vous à quelle vitesse votre chien se levait, se garochait pour chercher la
gâterie, le bâton ou votre affection, maintenant il semble que cela lui devient difficile tout simplement de se lever, de
sauter sur le lit, il ne peut même plus monter les escaliers ou dans l'auto. Voilà des signes d'une vie bien remplie.

Bon y en a pas de miracles , leurs jointures font mal, l'arthrite s'installe, le froid ou l'humidité rendent certaines journées
encore plus difficiles, c'est le temps de vous montrer patient et compréhensif. 

Je connais un ami qui avait construit un marche pied pour permettre à son vieux compagnon de monter dans son F-150,  
ici aux Sentiers canins Maskinongé, les plus âgés, , décideront souvent de rester à la maison pendant les promenades,
ils attendent somnolents sur le patio, notre retour,  ils nous accueillent encore avec des joyeux jappements, puis
demandent leurs caresses. 

Il faut accepter leur condition , nous adapter à leur rythme et style de vie,  leur laisser le temps de faire les choses, que
ce  soit de se lever ou se coucher,  choisir leurs activités. Vous pouvez par contre améliorer leur confort avec un gros
coussin, à terre, à sa portée;  il l'adoptera bien vite.

Finalement il existe des suppléments anti-inflammatoire pour leurs jointures, ce qui facilitera leurs déplacements. 

2) Moins d'énergie 

"Bon y dort encore !!!"  Cela ne veut pas dire que votre chien est malade , à mesure que nous vieillissons, notre énergie
décroit, c'est tout à fait normal de perdre une part de notre vivacité de jeunesse. Comme chiots, ils n'arrêtaient jamais,
même que parfois cela pouvait être agaçant ou...dispendieux car quand ils s'ennuient les jeunes , attention,  c'est
parfois synonyme de dégât: le sofa, la manette de contrôle de la TV , votre dernière paire de chaussures, tout y passe.
Au moins avec l'âge ils s'assagissent.

Ils ne se lèvent plus quand vous les appelez, ne vous inquiétez pas, c'est tout à fait normal qu'ils préservent leur énergie
pour ce qu'il considère important, soit manger ou sortir pour leurs besoins naturels.
Laissons-les  écouter leur corps qui leur dit: "Time out" . 
En attendant la suite le mois prochain, profitez bien tous du beau temps 
automnal et des belles couleurs , des petites promenades, c'est encore la 
meilleure façon de les garder en forme.

Yves Lahaie
Votre contrôleur canin 
(514) 885-8221
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Naomie Allard, finissante
Programme de création de jeu vidéo à l'UQAT

Après mon secondaire, j'ai poursuivi mes études en création de jeu vidéo au cégep
et me voilà désormais au niveau universitaire dans cette voie d'avenir
passionnante. C'est avec immense honneur que je vous présente deux de mes plus
grandes réalisations durant ma dernière session d'hiver à l'Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue (UQAT). 

En hiver, j'ai participé au prestigieux concours universitaire de création de jeux
vidéo de la célèbre entreprise Ubisoft. En équipe de 8, nous avons relevé le défi de
monter un prototype de jeu en moins de 3 mois. J'ai occupé le rôle d'artiste en chef.
J'ai donc guidé la vision artistique du projet durant sa durée. Parmi les 8 catégories,
mon équipe et moi avons remporté le prix spécial du jury avec notre jeu Hide
Comrade. Nous avons également été nominés dans 5 catégories.

J'ai également participé au GameJam de l'organisation Games for Change. D'une
durée d'une semaine en équipe de personnes provenant des quatre coins du globe,
notre mission était de créer un jeu mettant à l'avant l'inclusion sociale. Avec le
thème Amplifying Voices, mon équipe et moi avons créé Paving the Way. Un jeu qui
met à l'avant la réalité des personnes non voyantes. C'est avec fierté que j'annonce
que notre jeu a remporté la première place. Cette expérience m'a permis une
merveilleuse collaboration avec des gens provenant du monde entier.

Naomie Allard est la  fille de Manon Morin et
petite-fille de Roger Morin & Jocelyne Frappier

Si vous habitez Saint-Alexis-des-Monts, vous connaissez sûrement
monsieur Yves Robert ou l’avez sûrement déjà croisé. Homme très
sympathique et toujours souriant, celui-ci s’implique dans sa communauté
depuis maintenant 26 ans. Toujours farceur, il est parfois difficile de
discerner ce qui est vrai puisqu’il sait très bien garder son sérieux pour
nous mener en bateau. Toutefois, lorsqu’il est temps de discuter de
choses sérieuses, c’est un homme capable d’être à l’écoute, de s’impliquer
et être de bons conseils. 

Il a commencé son premier mandat en 1991 alors qu’il n’avait que 29 ans
(Oups ! on vient de dévoiler son âge !) Au fil de toutes ces années, ses
connaissances et son expérience lui ont permis de bien orienter la
municipalité dans son développement, ses projets et son évolution.
Homme d’équipe, on sait toujours qu’on peut compter sur lui.
En plus de son implication comme conseiller municipal, celui-ci a aussi
collaboré au sein de divers projets en s’impliquant notamment au sein des
chevaliers de Colomb de Saint-Alexis-des-Monts, équipe de balle-molle,
festival de la truite mouchetée, etc. 

Nous tenions à souligner cette belle implication de 25 ans dans la
communauté et te souhaitons le meilleur pour tous tes projets futurs ! 

Reconnaissance
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Plus de 25 ans d'implication pour monsieur Yves Robert
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Salle du conseil / 101, rue de l'Hôtel-de-Ville

Commission de révision de la liste électorale
19 octobre 2021 de 10h à 13h
20 octobre 2021 de 19 à 22h

ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021
DATES IMPORTANTES

Dernier jour pour transmettre une demande de vote
par correspondance pour les électeurs visés
27 octobre 2021

Salle communautaire / 109, rue de l'Hôtel-de-Ville

École des Boisés / 21, rue des Collèges 

Vote par anticipation 31 octobre de 9h30 à 20h

Scrutin général 7 novembre de 9h30 à 20h

        (Gymnase Roger Landry)

RAPPEL DES MESURES SANITAIRES
Lors de ces journées, autant pour la Commission de révision que pour le vote
par anticipation et le scrutin général, certaines mesures sanitaires devront
être respectées à l’intérieur des bâtiments. Nous sollicitons la collaboration 

BUREAU DE LA PRÉSIDENTE D’ÉLECTION
 819-265-2046 poste 2849

 mallard@saint-alexis-des-monts.ca
101 rue de L’Hôtel-de-Ville

PIÈCES D’IDENTITÉ VALIDES POUR VOTER
Vous devrez vous identifier en présentant l’un des documents suivants : 
• Carte d’assurance maladie 
• Permis de conduire 
• Passeport canadien 
• Certificat de statut d’Indien 
• Carte d’identité des Forces canadiennes

COORDONNÉES :
101, rue de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Alexis-des-Monts (QC) J0K 1V0
Téléphone : 819-265-2046 / Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca
Site internet : www.saint-alexis-des-monts.ca

HORAIRE DES BUREAUX : 
Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h00 à 16h30
Vendredi :  9h00 à midi et de 13h00 à 16h00

LISTE DES CANDIDATS  ÉLECTIONS MUNICIPALES 2021

POste de maire

POste de conseiller (1)

POste de conseiller (2)

POste de conseiller (3)

POste de conseiller (4)

POste de conseiller (5)

POste de conseiller (6)

Candidat(e)s : M. Michel Bourassa
M. Jean-Pierre Frappier
Mme Johanne Ducharme, désistement

Candidat(e)s : Mme Nancy Johnson, élue sans opposition

Candidat(e)s : Mme Lorraine L. Lambert, élue sans opposition

de tous les citoyens afin de respecter les mesures en place, pour assurer une démarche électorale sécuritaire pour tous.

Candidat(e)s : M. Pierre Picotte, élu sans opposition

Candidat(e)s : 

Candidat(e)s : 

Candidat(e)s : 

Mme Madeleine L. Robert
Mme Florence Vertefeuille

M. Alexis Charbonneau
M. Daniel Simon

Mme Mélanie Lacoursière
M. Francis Thibault


